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Introduction 
Parcoursup est la plateforme nationale de pr®inscription en premi¯re ann®e de lôenseignement 
supérieur en France. Créée par la loi du 8 mars 2018 relative ¨ lôorientation et ¨ la r®ussite des 
étudiants (ORE), Parcoursup remplace le dispositif Admission Post-Bac (APB), mettant fin au tirage au 
sort et enregistrant les vîux motiv®s mais non hi®rarchis®s des candidats, qui doivent accepter ou 
décliner les propositions au fur et à mesure qu'elles leur sont faites. 

Cr®er son dossier et ®mettre des vîux sur cette plateforme constituent une ®tape incontournable pour 
les lyc®ens, les ®tudiants en recherche dôune r®orientation ou les personnes qui souhaitent reprendre 
des ®tudes en premi¯re ann®e de lôenseignement sup®rieur. 

Les donn®es relatives aux vîux ®mis par les futurs ®tudiants sur la plateforme Parcoursup sont mises 
à disposition en open data par le ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l'Innovation, hors formations proposées en apprentissage. Les vîux sont identifi®s par un croisement 
entre les formations auxquelles peuvent postuler les ®tudiants et les ®tablissements dôenseignement 
supérieur qui les dispensent. 

Grâce à ces données, il est possible dôobserver l'offre ¨ l'entr®e dans lôenseignement sup®rieur, la 
répartition géographique, le profil des futurs étudiants et leur accès effectif aux formations proposées. 
Le pr®sent rapport rappelle les grandes tendances dô®volution de lôoffre et de la demande de 
formations enregistrées par Parcoursup en Île-de-France depuis la création du dispositif. Il dresse le 
bilan de la campagne 2024, dont les données ont été publiées en janvier 2025, en mettant en avant 
les caractéristiques sociologiques et sociales des candidats en lien avec les formations demandées et 
obtenues. Il offre ®galement une approche territorialis®e ¨ lô®chelle des diff®rents bassins qui 
constituent lôĊle-de-France. Les résultats issus du traitement des données sont synthétisés dans une 
s®rie de planches dôinfographies.   
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1 - Après une forte augmentation entre 2019 et 2021, 
lôoffre de formation se stabilise 
Lôoffre de formation sur Parcoursup est en constante augmentation depuis 2019, mais ¨ des rythmes 
très différents selon les périodes1. 

Les premi¯res ann®es, lôoffre a beaucoup augment®, notamment en raison de lôint®gration de 
formations à la plateforme. Depuis 2021, la diversité des filières présentes sur Parcoursup est 
stabilisée.  

 

Entre 2019 et 2020, le nombre de places augmente considérablement (près de 8 800 places 
suppl®mentaires), avec lôint®gration de nouvelles formations sanitaires ¨ la plateforme, mais 
®galement les instituts de sciences politiques, des ®coles sup®rieures dôart, de cuisine, ou des 
formations baccalauréat + 3. Parallèlement aux nouvelles formations proposées sur la plateforme, le 
nombre de places offertes augmente également dans certaines filières, telles que la formation au 
dipl¹me dô®tat (DE) dôinfirmier ou les écoles de commerce et de management.  

Entre 2020 et 2021, de nouvelles formations apparaissent encore sur Parcoursup. On compte les 
écoles vétérinaires et certaines licences professionnelles, mais elles ne représentent pas beaucoup 
de places. Lôaugmentation de lôoffre tient surtout ¨ lôaugmentation du nombre de places dans les écoles 
de commerce et de management (m°me si lô®volution est moindre quôentre 2019 et 2020), ¨ 
lôaugmentation de lôoffre dans les ®coles dôing®nieur et dans une moindre mesure, ¨ lôouverture de 
places dans les formations au DE dôinfirmier.  

Entre 2021 et 2022, lôoffre stagne. Cette stabilit® globale masque une augmentation du nombre de 
places dans les formations sanitaires (dont les instituts de formations en soins infirmiers (IFSI) à 
nouveau), dans les licences en droit, économie et gestion, dans les ®coles dôart et une diminution 
importante du nombre de formations complémentaires d'initiative locale (FCIL). Cette dernière 
diminution est artificielle et nôappara´t que dans le traitement des donn®es en open data pour 20222. 
En effet, 2023 voit revenir la capacit® dôaccueil en FCIL quasiment au niveau de 2021.  
 
À la rentrée 2021 les BUT (bachelors universitaires de technologie), préparés en 3 ans, remplacent 
les DUT (diplômes universitaires de technologie), préparés en 2 ans. Les étudiants en deuxième année 
de DUT en 2020/2021 ont donc été les derniers à préparer ce diplôme en deux ans. 

 
1 Les tableaux des chiffres-clés par grandes filières se trouvent en annexe. 
2 Des candidats peuvent être acceptés dans en FCIL sans avoir postulé au début de la procédure grâce à la commission dôacc¯s ¨ 
lôenseignement sup®rieur (CAES). Ces effectifs en FCIL sont int®gr®s dans les donn®es en open data pour lôann®e 2023 mais pas pour 
2022. 
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Entre 2022 et 2023, lôoffre de formation sur Parcoursup augmente ¨ nouveau, l®g¯rement. Elle se 
traduit principalement par un accroissement du nombre de places en STS services (220 places), dans 
les ®coles de commerce et de management (250 places) et dans les ®coles dôing®nieur (pr¯s de 400 
places) ; et dans une moindre mesure, dans les ®coles dôart, les cycles pluridisciplinaires 
dôenseignement sup®rieur et les licences professionnelles (une centaine de places dans chaque cas). 

Entre 2023 et 2024, lôoffre de formation reste stable (+0,2%) dans lôensemble. Quelques ®volutions se 
distinguent cependant : parmi les formations en école de commerce, le nombre de places dans les 
formations bac+5 diminue (-260), tandis quôil augmente pour les formations bac+3 (+252) et bac+4 
(+165). Toutefois, cela modifie à la marge seulement la répartition entre les différentes formations, les 
bachelors (bac+3) repr®sentant 38% de lôensemble des formations en ®cole de commerce en 2024 
contre 36% en 2023. 
Les ®coles dôing®nieurs connaissent la m°me tendance : la capacit® dôaccueil de celles-ci sôaccro´t 
légèrement (+258 places) et cela concerne surtout les bachelors (+211). 
La capacit® dôaccueil de lô®cole Ferrandi, pour les formations en cuisine, augmente dôun tiers, avec 58 
places supplémentaires. Lô®cole v®t®rinaire de Maisons-Alfort voit le nombre de places de formation 
sôaccro´tre de 27% avec 15 places de plus. 

Comme cela a ®t® exprim® pr®c®demment, lôaugmentation de lôoffre sur Parcoursup tient ¨ la fois ¨ 
lôint®gration de nouvelles formations sur la plateforme, mais ®galement ¨ lôaugmentation de lôoffre de 
certaines filières. 

 

Le graphique ci-dessus indique que le nombre de places (hors apprentissage) en STS (sections de 
technicien supérieur, qui préparent à un BTS, brevet de technicien supérieur) est stable pendant toute 
la p®riode observ®e, de m°me que la capacit® dôaccueil des DUT/BUT et des CPGE. Les licences 
repr®sentent ¨ peu pr¯s la moiti® de lôoffre de formation de la plateforme, 53% en 2019 et 47% en 
2023. Le nombre de places en licence diminue dans la p®riode et, avec lôapparition de nouvelles 
formations, la part relative des licences diminue.  

Dans le même temps, les formations sanitaires proposent davantage de places (notamment la 
pr®paration du DE dôinfirmi¯re) et la pr®sence des formations des ®coles de commerce sur la 
plateforme est multipli®e par presque 7. Les ®coles dôing®nieurs ont ®galement une offre accrue, mais 
dans une bien moindre mesure. 

On peut observer également une augmentation du nombre de places de la catégorie « Autre » : en 
effet, entre 2019 et 2021. Il sôagit l¨ principalement de lôarriv®e de nouvelles formations, telles que des 
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®coles dôart, les formations des IEP, des bachelors (autres que ceux propos®s par les ®coles de 
commerce et les ®coles dôing®nieur), des formations sup®rieures en cuisine puis les formations 
vétérinaires et quelques licences professionnelles. Ces deux dernières catégories représentent 
toutefois peu de places. 

1.1 - Lôoffre de formation stagne mais pas la demande 
La courbe vert clair sur le graphique repr®sente lô®volution du nombre de places de formation depuis 
2019, décrite dans le chapitre précédent. 

 

La courbe vert foncé en pointill®s repr®sente lô®volution du nombre de bacheliers3. Après le pic de 
2020 où les bacheliers sont particulièrement nombreux en raison des conditions de passage du 
diplôme liées au covid-19, la population des diplômés du baccalauréat se stabilise, à un niveau bien 
supérieur à celui de 2019 (9 200 bacheliers de plus).  

Outre la période du Covid-19, la réforme du baccalauréat à partir de la rentrée 2019-2020 avec une 
forte part de contrôle continu, contribue peut-être à expliquer lôaugmentation du nombre de bacheliers. 
Lôestimation du nombre de bacheliers augmente ¨ nouveau ¨ partir de 2022, comme le font les 
naissances 18 ans auparavant. 

La courbe en tirets jaune repr®sente lôaugmentation, régulière, du nombre de vîux par place.  

Cette augmentation peut sôexpliquer par lôaugmentation du nombre de bacheliers, notamment en 2020 
et 2021. Mais aujourdôhui la croissance du nombre de bacheliers est moins forte. 

Une autre explication réside dans la meilleure identification de la plateforme par les instituts de 
formation, ce qui a permis dôint®grer de nouvelles formations, et a amen® les ®tudiants ¨ formuler 
davantage de vîux. On a vu que lôoffre de formation sôest stabilisée également. 

Une troisi¯me explication identifi®e est la suivante : la difficult® dô°tre admis dans la fili¯re de son choix 
am¯ne les ®tudiants ¨ ®largir le champ et le nombre de leurs vîux afin dôaugmenter leurs chances de 
trouver une formation. Cela est confirmé par la courbe en tirets orange, représentant le nombre moyen 
de vîux par candidat4.  

 
3 Lôestimation du nombre de bacheliers a ®t® r®alis®e par lôInstitut Paris Region ¨ partir des indicateurs de valeur ajout®e des lycées, 
disponibles en open data sur le site education.gouv.fr. 

4 Le nombre moyen de vîux par candidat est disponible dans le bilan acad®mique de lôann®e n publi® en juin de lôann®e n+1, par le 
syst¯me dôinformation et des ®tudes statistiques (SIES) du Minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la recherche. 
Lô®volution repr®sent®e dans le graphique est celle du nombre moyen de vîux des candidats ayant obtenu leur baccalaur®at au sein de 
la région Île-de-France. Il est sup®rieur ¨ celui de lôensemble des candidats pour les formations franciliennes. 
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Une part croissante des formations privées sur Parcoursup 

Le nombre dô®tablissements priv®s proposant des formations sur Parcoursup a 
considérablement augmenté depuis 2019, avec une évolution de + 55% du 
nombre de formations dispensées par un établissement privé et une augmentation 
de 63% des places dans ces établissements. 
En 2024, le secteur privé représente 19% des places de formation en Île-de-
France, hors apprentissage. 
Les donn®es en opendata disponibles ne fournissent pas dôinformation sur lôoffre 
de formation en apprentissage sur Parcoursup. Or elle est considérable, dans les 
filières telles que les STS, les IUT, les écoles de commerce notamment et est 
dispensée par des ®tablissements aux statuts divers, outre lôenseignement public. 
Il est difficile pour les candidats de sôy retrouver, dôarriver ¨ jauger la qualit® de 
lôenseignement propos® ; côest pourquoi le ministère de l'Enseignement supérieur 
a proposé en mai 2025 une labellisation de l'État pour donner des gages de qualité 
aux formations privées et faire face aux dérives constatées dans le secteur.  

Ce nouveau système de labellisation va comprendre deux niveaux. Le premier 
niveau comprendra les universités et établissements privés à but non lucratif et 
répondant à des critères "de mixité sociale et d'adossement de leurs formations à 
la recherche", ainsi que les établissements d'enseignement supérieur privé 
d'intérêt général (EESPIG). Des écoles de commerce relevant des chambres de 
commerce auront vocation à en faire partie, si elles se soumettent aux conditions 
d'agrément. Ce premier cercle a vocation à recevoir des financements de l'État 
contre le respect d'un cahier des charges. 

Un second degré de labellisation comprendra les établissements privés dits 
"agréés" qui ne répondent pas aux mêmes critères stricts, mais qui dispensent 
une formation dont la qualité aura été certifiée par l'État. Les établissements qui 
n'auront pas reçu d'agrément dans le cadre de ce nouveau dispositif n'y seront 
plus présents, à terme. Une période de transition est prévue jusqu'en 2027. 
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1.2 - Une offre de formation dominée par les licences 
Les licences, en violet et vert ci-dessous, sont les formations proposant le plus de places, soit 47% de 
lôensemble de lôoffre sur Parcoursup.  
Depuis 2020, la PACES, première année commune aux études de santé a été remplacée par les 
PASS et L.as : le PASS (Parcours dôacc¯s spécifique santé) est une première année universitaire 
comprenant une majeure constituée d'enseignements en santé et une mineure généraliste (droit, 
biologie, économie, mathématiques, etc.) tandis que la L.as (Licence avec une option « accès santé ») 
est une licence généraliste avec une mineure santé.  

Les STS représentent 16% de lôoffre de formation. Elles sont dominées par les STS services qui 
concentrent trois quarts des places en STS. Les STS production ont perdu près de 500 places depuis 
2019 tandis que les STS services en ont gagné plus de 1 500. 

 
Les CPGE (Classes pr®paratoires aux grandes ®coles (CPGE) repr®sentent 9% de lôoffre ; les pr®pas 
scientifiques sont majoritaires (55%), les CPGE littéraires sont les moins nombreuses (19%). 

Les formations sanitaires et sociales sont dominées par les formations sanitaires et particulièrement 
la pr®paration du dipl¹me dô®tat dôinfirmier au sein des IFSI (Instituts de formation en soins infirmiers) : 
les places en IFSI représentent près de 80% des formations sanitaires. 
Le nombre de places proposé pour les études en soins infirmiers a considérablement augmenté depuis 
2019 : + 1 070 places, surtout entre 2019 et 2021.  

Les DUT (Diplômes universitaires de technologie) sont devenus des BUT (bachelors universitaires de 
technologie) et se pr®parent en 3 ans depuis la rentr®e 2021. Ils repr®sentent 6% de lôoffre sur 
Parcoursup et celle-ci est stable depuis 2019. 

Les écoles de commerce et de management représentent 5% des places en 2024. Le nombre de 
places a considérablement augmenté depuis 2019 (+ 6 000 places) avec lôint®gration de nouvelles 
écoles, principalement en 2020 et 2021. 

 

Les ®coles dôing®nieurs ®taient d®j¨ pr®sentes en 2019 avec 4 600 places mais lôoffre a ®galement 
augmenté en 2019 et 2021 et on compte 6 300 places en 1ere année en 2024. 
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Les formations non sélectives proposées en Île-de-France à 
lôentr®e dans lôenseignement sup®rieur 

Le portail Parcoursup distingue les formations sélectives des autres formations. 
Une formation dôenseignement sup®rieur est dite s®lective si les candidats sont 
sélectionnés en fonction de leur dossier scolaire et peuvent se voir refuser 
lôadmission m°me si la formation dispose de places vacantes. 
Dans les formations sélectives, les candidats peuvent être acceptés, ou sur liste 
dôattente, ou refus®s. Dans les formations non s®lectives, ils peuvent °tre 
acceptés, parfois à la condition de suivre un parcours spécifique, ou sur liste 
dôattente quand la demande exc¯de la capacit® dôaccueil.  

Parmi les 2 612 formations proposées en Île-de-France sur la plateforme en 2024, 
77 % sont des formations sélectives, représentant 60 % des capacit®s dôaccueil. 
Les seules formations considérées comme non sélectives sont proposées par les 
universités, dont font partie les PASS et les L.as. : on en compte 601, offrant près 
de 61 000 places et représentant 86 % des capacit®s dôaccueil des universit®s. 
Parmi elles, certaines fili¯res en tension, ¨ lôinstar de psychologie, droit, STAPS 
ou PASS, ne peuvent accueillir tous les candidats, par faute dôune capacit® 
dôaccueil suffisante. 

Par ailleurs, à la suite de la régionalisation du secteur de recrutement des filières 
non sélectives en Île-de-France5, la hiérarchisation des universités en fonction du 
niveau scolaire moyen de leurs ®tudiants sôest accrue. Les formations parisiennes 
ont ainsi vu la part de néobacheliers avec une mention Bien ou Très bien passer 
de 22 à 40 % dans les licences non sélectives. En 2024, elle atteint 52%, 22% 
pour lôacad®mie de Cr®teil et 30% pour celle de Versailles. 

Les mobilités entre académies se sont accrues en conséquence : la part de 
néobacheliers issus dôune autre acad®mie francilienne est pass®e de 20 à 32% 
entre 2018 et 2024 pour lôacad®mie de Cr®teil, de 10 ¨ 23% pour lôacad®mie de 
Versailles et de 50 à 58% pour celle de Paris. 

 
 

 
5 Depuis 2019, les lycéens des académies de Versailles, de Créteil et de Paris sont traités de manière égale dans toutes les universités 
dôIle-de-France, avec la suppression de la priorité automatique qui était jusquôalors accordée aux étudiants originaires de chacune des 
académies de la région pour lôacc¯s aux formations non sélectives de leur académie. Désormais, tous les étudiants franciliens disposent 
dôune priorité géographique égale pour lôacc¯s aux formations non sélectives de la région, tout en demeurant collectivement prioritaires 
par rapport aux candidats originaires des autres académies. 
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Indicateurs de lôoffre et de la demande de formation en 2024, par fili¯re  
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2 - Une approche g®ographique de lôoffre et de la 
demande sociale 

2.1 - Une r®gion bien dot®e au centre de lôagglom®ration, mais 
avec une offre peu diversifiée aux franges 
Le seul bassin o½ lôon trouve toutes les fili¯res est Paris (EPT 1). Avec PASS, écoles de commerce et 
®coles dôing®nieur. 

Si lôon inclut les bassins dans lesquels il y a des L.as (licences acc¯s sant®), 5 bassins 
ressortent comme ayant une offre également très diversifiée : Paris (EPT 1), Paris Ouest La Défense 
(EPT 4), Plaine Commune (EPT 6), Porte Sud du Grand Paris et Ouest 95. 

Les STS et les IFSI sont les seules formations présentes dans tous les bassins. Si la formation en IFSI 
est homog¯ne dôun ®tablissement ¨ un autre, en revanche, lôoffre de STS est très variable selon les 
bassins et parfois limitée en termes de spécialités.  

Par exemple, dans le bassin Est 77, Parcoursup recense 4 STS dans 3 établissements différents : 
deux spécialités de STS production (Bâtiment et Travaux publics) et deux spécialités de STS services 
(Management Commercial Opérationnel et Gestion de la PME). 
Dans le bassin Seine Aval sont recensés 31 STS dans 15 lycées différents : 4 spécialités de STS 
agricole, 8 spécialités de STS production et 19 spécialités de STS services. 

Lôoffre de formation en licence est présente dans 14 bassins sur 25. On retrouve les bassins disposant 
de grands sites universitaires, comme Paris mais aussi Paris Ouest La Défense avec Nanterre, Plaine 
commune avec Paris 8 Saint-Denis ou Grand Paris Sud Est Avenir avec lôUPEC en petite couronne, 
Versailles Saclay avec lôuniversit® de Paris Saclay, Ouest 95 avec CY Cergy Paris Université et 
lôuniversité Gustave Eiffel dans le bassin de Marne la Vallée. 

Elle est présente ®galement dans dôautres bassins, avec une offre parfois tr¯s succincte, ¨ lôinstar de 
Boucle Nord de Seine (EPT 5), dans lequel une seule licence est propos®e, ¨ lôantenne de 
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Gennevilliers de CY Cergy Paris Université ou 4 bassins qui en recensent moins de 5 : Grand Paris 
Seine Ouest (EPT 3), Est Ensemble (EPT 8), Centre 77 et Sud 77. 

Dans lôensemble, on peut observer que lôoffre est peu nombreuse et peu diversifi®e dans les bassins 
situés aux franges de la région, notamment dans un croissant ouest ï sud ï est, auquel on peut ajouter 
le bassin Est 95. 

 

2.2 - Une partie des bassins dôemploi et de formation peine ¨ 
accueillir tous les bacheliers 
 

Une estimation du nombre de bacheliers généraux, technologiques et professionnels a été réalisée à 
partir des données disponibles en open data sur la valeur ajoutée des lycées6.  

La carte ci-dessus met en avant quelques bassins proposant un nombre de places en première année 
bien sup®rieur au nombre de bacheliers. Il sôagit principalement de bassins situ®s en proche couronne, 
¨ lôinstar de Paris (EPT 1), Grand Paris Sud Est Avenir (EPT11), Paris Ouest La Défense (EPT 4). 
Seul Ouest 95 est dans cette situation en grande couronne.  

Mis à part Versailles Saclay, Grand Orly Seine Bièvre, Centre 77 et Est ensemble (EPT 8), qui 
proposent un nombre de places équivalent au nombre de bacheliers, tous les autres bassins ont une 
offre de formation inférieure au nombre de bacheliers. Dans ceux-ci, les jeunes bacheliers peuvent 
alors sôorienter vers des ®tablissements situ®s dans un autre territoire, vers lesquels ils se d®placeront 
quotidiennement ou d®m®nageront pour sôen rapprocher. La richesse et la diversit® des formations 
proposées par la m®tropole constituent autant dôopportunit®s. Cependant, une partie de ces jeunes ne 

 
6 Basée sur les établissements publics et les établissements privés sous contrat ce calcul sous-estime le nombre de bacheliers, omettant 
de fait les bacheliers passant leur baccalauréat dans un lycée privé hors contrat ou en candidat libre. 
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poursuit pas dô®tudes en raison de temps de trajet trop longs et du co¾t trop ®lev® dôun logement 
indépendant. 

 

Lorsque lôindicateur de s®lectivit® est faible (le nombre dôadmis pour 100 vîux), on consid¯re quôil y 
a une tension (tons foncés sur la carte). On la mesure, mais on ne peut pas distinguer ses 
composantes. Elle peut être liée ¨ une capacit® dôaccueil trop peu importante dans le bassin (dans le 
cas dôEst 95 par exemple), mais ®galement ¨ une capacit® dôaccueil faible dans les autres bassins ou 
à une forte demande en raison de la notoriété de certaines formations. Sans conna´tre lô®tablissement 
dôorigine des ®tudiants, il est difficile dôavoir une analyse satisfaisante. 

Les bassins pour lesquels la tension est la plus forte sont Est Ensemble (EPT 8) avec moins de 2 
admis pour 100 vîux, puis Versailles Saclay, Paris Est Marne & Bois (EPT10), Seine-Aval, Est 95, 
Grand Roissy - Le Bourget, Paris (EPT 1) et Vallée Sud Grand Paris (EPT 2) avec moins de 4 admis 
pour 100 vîux.  

Certaines formations nôarrivent pas ¨ recruter ¨ la hauteur de leur capacit® dôaccueil. Cela est calculé 
par le taux de remplissage (le nombre dôadmis pour 100 places). Il est égal à 94% en moyenne pour 
lôensemble des formations.  
Les bassins avec un taux de remplissage plutôt bas, dans les 2 premières classes, sont soit des 
bassins proposant peu de places (Est 77, Brie Créçois, Seine Aval), soit des bassins avec une offre 
beaucoup plus large (Versailles Saclay ou Paris Ouest La Défense (EPT 4). 
Cela pose la question de lôad®quation entre les formations propos®es et la demande de formation de 
la part des étudiants (les besoins économiques de formation ne rencontrent pas forcément les 
aspirations des jeunes) ou celle de la notoriété des formations. 
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3 - Qui sont les candidats et les admis pour la session 
2024 de Parcoursup ? 
 

Lors de la session 2024 de Parcoursup, 3 595 581 vîux ont ®t® exprim®s par 397 551 candidats pour 
les formations franciliennes. 

Les informations disponibles en opendata sur les candidats sont un peu plus succinctes que celles 
concernant les admis. Par ailleurs, les donn®es disponibles se rapportent aux vîux ®mis par les 
candidats et pas aux candidats eux-mêmes. Dans la mesure où il est possible de faire 10 vîux par 
candidats et jusquô¨ 10 sous-vîux par vîux, avec un maximum de 20 sous-vîux7, les candidats 
formulent des vîux multiples (les candidats ont formul® 16,2 vîux en moyenne en 2024).   

3.1 - Des métiers du soin toujours très féminisés  
En moyenne, les femmes formulent 56% des vîux recensés sur Parcoursup en Île-de-France. À titre 
de comparaison, dans la population totale régionale, les femmes représentent 49,8% des jeunes âgés 
de 18 à 20 ans Il semblerait donc quôelles souhaitent davantage que les hommes poursuivre des 
®tudes dans lôenseignement sup®rieur, ce qui se retrouve dôailleurs d¯s lôobtention du baccalaur®at : 
en 2023, parmi les jeunes en ©ge dôavoir la baccalaur®at, 84% des filles lôont obtenu, contre 75% des 
garçons8. Il se peut ®galement quôelles formulent un nombre de vîux sup®rieur ¨ celui des hommes, 
afin de maximiser leurs chances dôavoir une proposition dôadmission. 

 

Si lôon sôint®resse ¨ la r®partition des vîux des femmes et des vîux des hommes, des ®carts 
importants peuvent °tre observ®s. Les vîux des femmes sôorientent pour plus du quart vers les 
licences, puis vers les formations sanitaires, les STS, les PASS et les classes préparatoires aux 
grandes écoles. 

On peut noter que les admissions ne suivent pas tout ¨ fait les vîux ®mis : en effet, les admissions 
dans les formations sanitaires, dans les PASS sont bien en de­¨ des vîux ®mis. Elles se reportent 
en grande partie sur les licences mais également un peu sur les formations sociales.  

Les vîux ®mis par les hommes sont un peu plus ®quilibr®s que ceux des femmes ; la part des STS, 
des BUT et des CPGE est plus importante, de même que celle des écoles de commerce et des écoles 
dôing®nieur. En revanche, la part des vîux ®mis par les hommes vers les formations sanitaires et 
sociales, les licences et les PASS est bien inférieure. 

La répartition par filière des admissions masculines est plus proche de celle des vîux que pour les 
femmes. On observe toutefois également une part des licences bien plus importante parmi les 
admissions que parmi les vîux. La part des admissions en BUT et en CPGE est ®galement moins 
forte que pour les vîux, mais dans une moindre mesure.  

Ces ®carts au sein des vîux et au sein des admissions entraînent naturellement des conséquences 
sur la population admise dans les formations. Alors que les femmes repr®sentent 57% de lôensemble 

 
7 Les vîux pour les formations en alternance sont compt®s ¨ part (et ne font pas partie des donn®es disponibles en opendata). 
8 https://www.education.gouv.fr/reperes-et-references-statistiques-2024-414953 chapitre 8 page 21 

https://www.education.gouv.fr/reperes-et-references-statistiques-2024-414953
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des admis, certaines formations accueillent plus de sept femmes sur 10 admis, comme les formations 
sanitaires et les formations sociales (respectivement 87% et 89%), les Diplômes nationaux des métiers 
dôart et du design (DN MADE) et les dipl¹mes nationaux dôart (79%), les licences dôarts, lettres et 
langues (73%), les PASS et les L.as (73% et 71%) et les ®coles dôarchitecture, du paysage et de 
conservation du patrimoine (72%). 

Certaines formations sont particulièrement masculines, comme les STS production (83% dôhommes) 
et les BUT production (78%), ou encore les ®coles dôing®nieur (76% dôhommes) ou les CPGE 
scientifiques (66%) ; la part des femmes parmi les admis est inf®rieure ¨ la part des vîux ®mis par 
les femmes, de 2 points en moyenne, ce qui nôindique pas une d®marche particuli¯re de ces formations 
en faveur de leur féminisation.  

Le sujet de la féminisation des études scientifiques et techniques a été soulevé en mai 2025 par la 
ministre de lôÉducation nationale, de lôenseignement supérieur et de la recherche, ainsi que par un 
rapport de France stratégie sur les stéréotypes de genre9. Elisabeth Borne lance ainsi un plan « Filles 
et maths » avec lôambition de porter de 42 % à 50 % leur nombre au sein de la spécialité 
math®matiques en terminale g®n®rale, et dôatteindre 20 % de filles (au niveau national) dans chaque 
classe préparatoire scientifique en 2026 et 30 % en 2030. En Île-de-France, cet objectif est déjà atteint 
puisque les étudiantes représentent 34 % des admis en CPGE scientifique en 2024.  
France strat®gie pr®conise dôinstaurer un bonus sur Affelnet (vîux dôorientation post-3e) et 
Parcoursup pour les jeunes filles et gar­ons dont les vîux dôorientation se portent sur les sp®cialit®s 
de formation où leur sexe est nettement minoritaire.  

3.2 - Trois quarts des admis en 2024 ont obtenu leur 
baccalauréat la même année 
Les vîux sont ®mis pour 74% par des néobacheliers, des lycéens passant le baccalauréat la même 
année ; le quart restant est le fait de candidats dits « en réorientation ». Parmi eux on trouve les 
candidats d®j¨ inscrits dans lôenseignement sup®rieur en 2023/24 (49 % des candidats non 
n®obacheliers), auxquels sôajoutent les candidats inscrits en classe de mise ¨ niveau en 2023/24 
(4,8 %), les candidats qui nô®taient pas scolaris®s dans lôenseignement sup®rieur en 2023/24 et qui 
sôinscrivent sur la plateforme pour reprendre des études supérieures (29,6 %) et les autres, candidats 
ayant pass® un baccalaur®at ¨ lô®tranger par exemple (16,6 %). 
Les candidats n®obacheliers formulent davantage de vîux (19 en moyenne) que les candidats en 
réorientation (11,1), probablement parce que la connaissance des filières par ces derniers et  leurs 
souhaits dôorientations se sont affinés. 

 

Les vîux des n®obacheliers sôexpriment majoritairement en direction des licences, des classes 
préparatoires aux grandes écoles et des STS. Si la part de néobacheliers admis en STS est 
sensiblement la m°me que celle des vîux ®mis pour les STS, la part des admis CPGE est inférieure 
de 4 points ¨ celle des vîux. Et un report important se fait sur les licences, qui admettent ®galement 
une part des vîux ®mis vers les PASS.  

Pour les candidats en r®orientation, les vîux sont ®mis pour les licences en premier lieu (pr¯s du 
tiers), puis pour les formations sanitaires et enfin les STS. Lô®cart entre la r®partition des vîux et celle 
des admis est plus important que pour les néobacheliers : les STS représentent 14% des admis (contre 

 
9 https://www.strategie.gouv.fr/publications/lutter-contre-les-stereotypes-filles-garcons-quel-bilan-de-la-decennie-quelles 
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17% des vîux), les formations sanitaires 10% (contre 17% des vîux), les licences 57% des admis 
(contre 31% des vîux). Alors que les CPGE repr®sentent 10% des vîux des candidats en 
réorientation, elles représentent seulement 2% des admis. 

Cela se retrouve au sein des admissions des formations : plus de 9 admis en CPGE ou en PASS sur 
10 sont néobacheliers, tandis que près de 5 admis sur 10 en formation sanitaire sont en réorientation. 
Pour ce qui est des licences, les mentions en arts, lettres et langues ou sciences humaines et sociales 
admettent plus de 40% de candidats en réorientation, tandis que les mentions économiques et 
commerciales ou en sciences technologie sant® nôen accueillent que 20%. 

Les formations en ®cole de commerce ou en ®cole dôing®nieur admettent ®galement peu de candidats 
en réorientation, respectivement 12% et 3%.  

3.3 - Près de la moitié des néobacheliers admis ont obtenu leur 
baccalauréat dans la même académie 
Les donn®es mises ¨ disposition par le minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et de la recherche ne 
sont pas riches sur le pass® des candidats et des admis, mais lôinformation sur lôacad®mie dans 
laquelle les néobacheliers admis ont eu le baccalauréat est incluse et représentée ci-après. 

Les n®obacheliers admis en STS sont, pour 70% dôentre eux, admis dans la même académie, 17% 
sont même issus du même établissement. Cela tient probablement à deux éléments principaux : dôune 
part, les BTS sont souvent préparés dans les mêmes lycées que les baccalauréats professionnels (en 
effet, certaines spécialités nécessitent des équipements coûteux et spécifiques et les établissements 
les mutualisent entre les filières du secondaire et du supérieur) ; dôautre part, les n®obacheliers admis 
en STS sont plus souvent moins mobiles, comme cela a été évoqué précédemment. 

 

Les CPGE admettent également des néobacheliers ayant préparé le baccalauréat dans le même 
établissement, mais cela ne concerne que 7% des néobacheliers admis. Elles recrutent également 
beaucoup en dehors de la région (autres académies françaises ou étranger), peut-être en raison de la 
notoriété de certains établissements franciliens.  

Les « autres formations è recrutent ®galement en dehors de lôĊle-de-France. Cela est dû à la notoriété 
et la raret® de certaines formations, ¨ lôinstar de lô®cole v®t®rinaire de Maisons-Alfort, lô®cole de cuisine 
Ferrandi, les ®coles dôart ou Sciences Po Paris.  

Les formations sanitaires et sociales, plutôt bien réparties dans la région, recrutent beaucoup dans la 
même académie mais également dans les autres académies de la région. 

Les ®coles de commerce et les ®coles dôing®nieur montrent une mobilit® accrue des ®tudiants, au sein 
de la région mais également en dehors.  
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La carte ci-dessus indique lôorigine des ®tudiants n®o-bacheliers admis avec les diagrammes, avec, 
en fond le d®coupage de la r®gion en trois acad®mies. La part dô®tudiants n®o-bacheliers restant dans 
lôacad®mie dans laquelle ils ont pass® le baccalaur®at est variable selon les bassins. Paris fait figure 
dôexception, avec un taux de 24 % seulement, en raison de la forte densit® dô®tablissements sup®rieurs 
dans cette académie, ainsi que la notoriété et le caractère unique de certains. La part dô®tudiants 
originaires des autres académies franciliennes est ainsi beaucoup plus importante que dans les autres 
bassins (51%), tout comme la part des ®tudiants originaires dôune autre acad®mie fran­aise ou de 
lô®tranger (24%). 

Deux autres bassins recrutent largement des néo-bacheliers des autres académies franciliennes, 
Plaine Commune (EPT 6) et Grand-Orly Seine Bièvre (EPT 12). 
Dans le premier bassin, ce sont surtout les IUT de Saint-Denis et de Villetaneuse qui recrutent en 
dehors de lôacad®mie, ainsi que lô®cole dôing®nieurs Sup Galil®e et les licences de Sciences humaines 
et sociales de lôuniversit® Paris 8.  
Dans le second, ce sont principalement les nombreuses ®coles dôing®nieurs qui admettent des 
®tudiants dôautres acad®mies franciliennes, telles que lôEpita, lôEfrei ou lôESTP. Elles admettent 
®galement une part importante dô®tudiants venant dôautres acad®mies fran­aises ou de lô®tranger.  

Côest dans les bassins en bordure de la r®gion que la part dô®tudiants venant dôavoir leur baccalaur®at 
dans la même académie est la plus forte. Peut-°tre ¨ cause de la difficult® pour nombre dôentre eux 
de sô®loigner, pour des raisons personnelles ou financi¯res, de leur domicile. La part dô®tudiants venant 
dôune autre acad®mie fran­aise (ou de lô®tranger) est non négligeable, en raison peut-être de la 
proximit® aux autres r®gions, moins dot®es en ®tablissements dôenseignement sup®rieur. 
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3.4 - Les souhaits des néobacheliers technologiques et 
professionnels encouragés par la mise en place de quotas 
La r®partition des vîux varie sensiblement, selon le type de baccalauréat préparé par les candidats 
néobacheliers, général, technologique ou professionnel.  

Les n®obacheliers g®n®raux formulent des vîux principalement pour les licences, les CPGE et les 
PASS. Les admissions pour ces candidats sôorientent davantage vers les licences (+18 points), 
souvent non sélectives, contrairement aux deux autres filières. 

Quatre vîux formul®s par les n®obacheliers technologiques sur 10 sôadressent aux STS, 1 sur 5 aux 
BUT. Les formations sanitaires et les licences sont à peu près au même niveau, à savoir un peu plus 
dôun vîu sur 10. Tr¯s peu de vîux sont formul®s par les n®obacheliers technologiques en direction 
des CPGE, des formations sociales ou en école dôing®nieur ou de commerce.  
En 2019, un an apr¯s la cr®ation de Parcoursup, les vîux en direction des STS repr®sentaient 48% 
des vîux des n®obacheliers technologiques, et ceux en faveur des DUT (les BUT ont remplac® les 
DUT en 2021) 16%. Lôapp®tence pour les BUT de la part des n®obacheliers technologiques sôest 
accrue, ce à quoi le renforcement des quotas en 2021 (initiés par la loi Fioraso de 2013 puis la loi ORE 
relative ¨ lôorientation et la r®ussite des ®tudiants du 8 mars 2018) a contribué. Avec un objectif de 
50% de bacheliers technologiques en BUT, ils sont présentés aux lycéens en terminale technologique 
comme la voie privilégiée pour les études supérieures (avec les STS), même si certains directeurs 
dôIUT craignent que les quotas les am¯nent ¨ admettre des ®tudiants nôayant pas un niveau suffisant.10  

Près de deux tiers des vîux des néobacheliers professionnels sont émis en direction des STS, puis 
pour 16% vers les formations sanitaires. Cela nôest pas surprenant, car, ¨ lôinstar des BUT pour les 
bacheliers technologiques, les STS sont les formations privil®gi®es pour la poursuite dô®tudes apr¯s 
un baccalauréat professionnel. La loi ORE du 8 mars 2018 est venue renforcer les quotas mis en place 
en 2013 : "L'autorité académique prévoit, pour l'accès aux STS et aux IUT, respectivement un 
pourcentage minimal de bacheliers professionnels retenus et un pourcentage minimal de bacheliers 
technologiques retenus." Depuis 2018 donc, les quotas ne sont plus seulement indicatifs, mais sont 
désormais pris en compte par le logiciel Parcoursup. Ils sont décidés au niveau académique et 
dépendent des établissements et des spécialités des formations.  

  

 
10 https://blog.educpros.fr/julien-gossa/2021/04/19/endofdut-des-quotas-et-des-reformes/ 
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3.5 - Trois quarts des vîux des bacheliers de lôann®e sont émis 
par des d®tenteurs dôun baccalaur®at g®n®ral 
Trois quarts des vîux proviennent de n®obacheliers g®n®raux. Le quart restant provient pour les deux 
tiers de n®obacheliers technologiques et dôun tiers de n®obacheliers professionnels.  

À nouveau, ces propositions sont très variables selon les formations observées. Les CPGE reçoivent 
des vîux ®manant pour 96 ¨ 99% de n®obacheliers g®n®raux, tout comme les PASS (97%), les 
®coles dôing®nieurs (98%), le CPES (cycle pluridisciplinaire d'études supérieures, 99%), les instituts 
de sciences politiques (99,6%) et les écoles vétérinaires (100%).  

Les STS re­oivent des vîux de n®obacheliers technologiques et professionnels principalement, sauf 
pour les STS agricoles (36% de vîux de n®obacheliers g®n®raux). Les STS production re­oivent des 
vîux de la part de n®obacheliers technologiques pour 38% et de néobacheliers professionnels pour 
43%. La proportion est inverse pour les STS services. 

Les BUT re­oivent de nombreux vîux de n®obacheliers technologiques (36% pour les BUT 
production, 48% pour les BUT services).  

Les formations sanitaires re­oivent ®galement une proportion importante de vîux ®manant de 
néobacheliers non généraux, 39% de néobacheliers technologiques et 27% de néobacheliers 
professionnels. De m°me, les formations sociales re­oivent des vîux ®manant pour 36% de 
néobacheliers technologiques et pour 41% de néobacheliers professionnels.  

3.6 - Un lien d®terminant pour lôorientation entre le statut de 
boursier et le baccalauréat préparé 
La r®partition des vîux, selon que les n®obacheliers sont d®tenteurs dôune bourse de lôenseignement 
secondaire ou non est très variable. Les vîux des n®obacheliers boursiers sôorientent principalement 
vers les STS et les licences, tandis que les vîux des non boursiers se font en direction des licences 
mais également des CPGE.  

Dans le d®tail, il appara´t que le choix dôorientation des boursiers est multi factoriel :  

- Davantage contraints par leur situation financière, ils semblent favoriser les filières les moins 
coûteuses, licences, STS, BUT.  

- Les néo-bacheliers boursiers représentant plus du tiers des néo-bacheliers technologiques et 
près de la moitié des néo-bacheliers professionnels ; ils ®mettent davantage de vîux en 
direction des STS et des BUT. 

- Les STS et les BUT sont des fili¯res professionnalisantes et permettent dôacc®der au march® 
du travail apr¯s deux ou trois ann®es dô®tudes.  

- Les néo-bacheliers boursiers sont peut-être plus enclins à choisir des formations à proximité 

afin de ne pas avoir à quitter le domicile parental, comme les STS, filière proposée dans 

tous les bassins. 
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Les STS étant, avec les 
formations au DE dôinfirmier, 
présentes dans tous les bassins 
dôemploi, ce sont les formations 
les plus susceptibles dô°tre 
suivies sans avoir à quitter le 
domicile parental. 

 

En moyenne, les vîux ®manent 
pour 23% de candidats néobacheliers boursiers. Toutefois, cette proportion varie beaucoup selon les 
formations, de 4% pour les écoles de commerce à 39% pour les formations sanitaires ou 41% pour 
les STS services.  

Au sein des admis, quôil sôagisse des n®obacheliers boursiers ou non boursiers, la part des licences 
est bien sup®rieure ¨ celle que lôon observe au sein des vîux. Cela est d¾ aux vîux effectu®s en 
direction de licences non sélectives, qui se concrétisent pour une partie des candidats en une 
inscription de sécurité non réellement souhaitée11.  

La part de boursiers parmi les 
néobacheliers admis augmente entre 
2019 et 2020, passant de 18,4% à 
23,6% puis se stabilise ensuite, malgré 
une baisse en 2022. 

Lôinstauration de quotas de boursiers 
avec la loi ORE12

 peut expliquer cette 
évolution. Le Comité éthique et 
scientifique de Parcoursup salue leur 
efficacité particulièrement à partir de 
2020 avec une proportion de boursiers 
qui passe de 20 à 25 % des lycéens 
admis, au niveau national : « Le CESP 
souligne par ailleurs la réussite de 

quotas à la fois réalistes et volontaristes qui encouragent les boursiers à postuler. »  

 
11 La poursuite dô®tudes sup®rieures, une demande tr¯s forte en Ċle-de-France, Corinne de Berny, Institut Paris Region, mars 2023 
12 Les quotas dô®tudiants boursiers sôappliquent dans les formations publiques s®lectives et non s®lectives et dans certains 
®tablissements dôenseignement priv® en convention avec lô£tat. Les formations doivent ajouter 2% au pourcentage de boursiers parmi 
les candidats. Ainsi, pour une formation qui attire 10% de boursiers sur Parcoursup, son quota sera fixé à 12%. Le seuil minimum imposé 
par les recteurs sô®l¯ve ¨ 5%, quelle que soit la formation. 
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Conclusion 
Les donn®es disponibles en open data sur les vîux de poursuite d'études et de réorientation dans 
l'enseignement supérieur et les réponses des établissements permettent un suivi, depuis 2019, de 
lô®volution de lôoffre de formation en premi¯re ann®e ainsi que de la demande des ®tudiants pour une 
part tr¯s importante de lôenseignement sup®rieur. 

Lôaugmentation du nombre de places en enseignement sup®rieur offertes sur Parcoursup entre 2019 
et 2021 tient ¨ la fois ¨ lôint®gration de nouvelles formations ¨ la plateforme, comme les IEP, certaines 
formations sanitaires, des écoles de commerce, des écoles dôart mais ®galement ¨ lôaugmentation du 
nombre de places dans certaines formations. Le nombre de places proposées en Ifsi a ainsi crû à la 
suite de la pandémie de Covid-19. Lôaugmentation du nombre de places en ®cole de commerce sous 
lôeffet notamment de lôint®gration de nouvelles ®coles ¨ la plateforme constitue une autre ®volution 
notable.  

Malgr® lôaccroissement de lôoffre, le nombre de vîux par place augmente régulièrement, traduisant 
un intérêt grandissant des candidats, lié à la couverture plus importante des formations existantes 
mais ®galement une multiplication des vîux dans lôespoir dôobtenir une place en premi¯re ann®e 
dôenseignement sup®rieur, dans un contexte o½ le nombre de candidats est lui aussi en forte 
augmentation. 

La cartographie de lôoffre de formation en enseignement sup®rieur illustre les d®s®quilibres territoriaux 
dans ce domaine et le choix parfois tr¯s contraint qui se pr®sente aux candidats, notamment lorsquôils 
nôont pas la possibilit® de sô®loigner du domicile parental.  

Lôanalyse crois®e des vîux et des admissions pour les n®o-bacheliers montre certains effets de la 
sélection des établissements, parfois encadrée par la loi en matière de quotas de boursiers ou 
dôaccueil de bacheliers professionnels ou technologiques. Lôattractivité de la région en matière 
dôenseignement sup®rieur est notable, avec près de la moitié des néo-bacheliers restant dans leur 
académie et plus dôun ®tudiant admis sur six originaire dôune acad®mie non francilienne ou de 
lô®tranger.  

En revanche, lôabsence dôinformation sur lôorigine g®ographique des candidats et des admis (lyc®e 
dôorigine ou mieux, commune de r®sidence) emp°che lôidentification fine des territoires tr¯s contraints, 
pour lesquels des solutions seraient à imaginer afin de faciliter leur acc¯s ¨ lôenseignement 
supérieur. Les donn®es disponibles ne permettent pas non plus dôanalyser le profil des candidats en 
r®orientation ou en reprise dô®tudes, alors quôils repr®sentaient plus du quart des inscrits sur la 
plateforme en 2024, soit plus de 130 000 candidats. 

Il est regrettable ®galement que tout un pan de lôoffre de formation dôenseignement sup®rieur, à savoir 
les formations en apprentissage, soit absent des informations mises à disposition en opendata. 
Dôautant quôelles ont pris une importance ®lev®e ces derni¯res ann®es, en raison des aides ¨ 
lôembauche de jeunes en contrat dôapprentissage en vigueur depuis 2020.  
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Annexes 

Infographies ï caractéristiques des admis en 2024 

- Ensemble des formations  

- STS agricole 

- STS production 

- STS services 

- BUT production 

- BUT services 

- CPGE économique et commerciale 

- CPGE littéraire 

- CPGE scientifique 

- Formations sanitaires 

- Formations sociales 

- Licence Arts Lettres Langues* 

- Licence Droit Économie Gestion* 

- Licence Sciences Technologie Santé** 

- Licence Sciences humaines et sociales* 

- École de commerce et de management 

- École d'ingénieur 

Tableaux de données 

- Caractéristiques des candidats en 2024, par filière 

- Caractéristiques des admis en 2024, par filière (1/2) 

- Caractéristiques des admis en 2024, par filière (2/2) 

  



 

24 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 

 



 

25 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

26 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

27 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

28 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

29 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

30 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

31 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

32 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

33 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

34 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 



 

35 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Titre du document et / ou date 


